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FONDS D’AIDE À LA FORMATION

La Loi sur les établissements d’enseignement professionnel privés (« la Loi ») a reçu la
sanction royale le 1er août 2002. L’article 13 de la Loi a établi le Fonds d’aide à la formation qui
est un fonds commun pouvant servir à aider les étudiants à achever leur formation si un
établissement ferme inopinément ses portes.

La Loi est entrée en vigueur le 1er janvier 2003. En vertu de cette loi, si l’inscription de
l’exploitant d’un établissement d’enseignement professionnel privé est annulée ou n’est pas
renouvelée, ou que l’exploitant devient insolvable, la ministre peut retirer du Fonds une somme
qui permet aux étudiants de terminer leur programme d’études ou qui permet de rembourser les
frais de scolarité de la façon prévue par le règlement. Si le Fonds est insuffisant pour permettre
l’achèvement du programme d'études ou le remboursement des frais de scolarité, les
indemnités ne doivent pas excéder la somme des recettes du Fonds, et l’indemnisation est
offerte au pro rata.

Le Règlement sur les établissements d’enseignement professionnel privés décrit le
Fonds plus en détail. Le Fonds est financé par des établissements d'enseignement
professionnel privés inscrits, à raison de 1 % des frais de scolarité perçus (frais de scolarité
versés par les étudiants ou des tierces parties). La cotisation est remise au plus tard le dernier
jour ouvrable du mois suivant le mois du début du programme d’enseignement. Toutes les
semaines, les établissements doivent fournir la liste des étudiants inscrits, y compris leur
adresse et leur numéro de téléphone. L’étudiant est ainsi « inscrit » au bureau des
établissements d’enseignement professionnel privés au cas où l’on devrait avoir recours au
Fonds pendant la période prévue pour la formation.



Loi sur les établissements d’enseignement professionnel privés

Fonds d’aide à la formation
État des recettes et dépenses pour les années se terminant le 31 décembre 2003

et le 31 décembre 2004
(Non vérifié)

2004 2003

Recettes
Cotisations des exploitants 151 930 $ 145 498 $

Excédent des recettes
sur les dépenses 151 930 $ 145 498 $

Solde du Fonds au 1er janvier 145 498 $            0 $

Solde du Fonds au 31 décembre 297 428 $ 145 498 $

Bilan pour les années se terminant le 31 décembre 2003 et le 31 décembre 2004
(Non vérifié)

2004 2003

Actif
Encaisse 282 889 $ 120 793 $
Apports à recevoir (Note 2) 14 539 $ 24 705 $

Total de l’actif (Note 3) 297 428 $ 145 498 $

Solde du Fonds (affecté) (Note 4) 297 428 $ 145 498 $



Loi sur les établissements d’enseignement professionnel privés

Fonds d’aide à la formation
Notes relatives à l’état des recettes et des dépenses

1. L’article 13 de la Loi sur les établissements d’enseignement professionnel privés (entrée en
vigueur le 1er janvier 2003) et les paragraphes 25 à 27(6) du Règlement 237/2002 (entré en
vigueur le 1er janvier 2004) régissent la création et le fonctionnement du Fonds d’aide à la
formation. Le Fonds offre une protection aux étudiants afin qu’ils puissent terminer leur formation
dans un autre établissement, en cas de la fermeture inopinée de leur établissement, ou recevoir
le remboursement de leurs frais de scolarité. L’exploitant d’un établissement d’enseignement
professionnel privé doit, au plus tard le dernier jour ouvrable du mois suivant l’inscription de
l’étudiant, verser au bureau des établissements d’enseignement professionnel privés (Province
du Manitoba) 1 % des frais de scolarité perçus des étudiants ou de tierces parties.

Chaque semaine, l’établissement doit remettre au registraire une liste des inscriptions, y compris
l’adresse et le numéro de téléphone de chaque étudiant. Il doit également lui remettre une liste
des étudiants qui se sont retirés du programme, y compris l’adresse et le numéro de téléphone
de l’étudiant ainsi que le nom, le numéro de téléphone et l’adresse de tierces parties, le cas
échéant. L’établissement remplit la formule de versement et la remet accompagnée d’un chèque
libellé ministre des Finances.

2. Les apports à recevoir représentent la somme non versée par les établissements d’enseignement
professionnel privés à la fin de l’année. Voici la somme en souffrance à la fin de l’année :

au 31 décembre 2003 – 24 705 $;
au 31 décembre 2004 – 14 539 $.

3. Au cours de l’élaboration du présent état des recettes et des dépenses, on a pris connaissance
que les comptes du Fonds d’aide à la formation auxquels les versements de 2003 et 2004 ont été
imputés en fiducie n’étaient pas des comptes portant intérêt. On remédiera à cette situation en
2005.

4. Conformément au paragraphe 13(3) de la Loi sur les établissements d’enseignement
professionnel privés, le Fonds peut servir uniquement :

a) à effectuer des paiements à un autre établissement pour que
l’étudiant puisse achever son programme de formation ou à
rembourser les frais de scolarité, si un exploitant devient
insolvable;

b) à effectuer des paiements à un autre établissement pour que
l’étudiant puisse achever son programme de formation ou à
rembourser les frais de scolarité, si l'inscription d'un
exploitant est annulée ou n'est pas renouvelée;

c) à couvrir les dépenses de gestion et de vérification du
Fonds.

Bien que l’intention du Fonds est de subvenir aux besoins des étudiants
dans l’éventualité d’une fermeture d’établissement, les valeurs que
détiennent les établissements (conformément aux sections 28 à 30 du
règlement sur les établissements d’enseignement professionnel privés
[R. M. 237/2002]) doivent être accédées avant que le Fonds d’aide à la
formation soit utilisé.




